
Doc. 14415
11 octobre 2017

La nouvelle loi ukrainienne sur l'éducation: une entrave 
majeure à l'enseignement des langues maternelles des 
minorités nationales

Amendement1 n° 10

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 14, insérer le paragraphe suivant:

«L’Assemblée demande aux autorités ukrainiennes de mettre pleinement en œuvre les prochaines 
recommandations et conclusions de la Commission de Venise et de modifier la nouvelle loi sur l’éducation en 
conséquence.»

Note explicative

Ce paragraphe représente une demande normale, adressée à tout État membre, de suivre les 
recommandations de la Commission de Venise.
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